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ARTICLE 10

À l’alinéa 6, après le mot :

« professions »,

insérer les mots :

« , notamment les métiers en tension dont la liste est dressée par arrêté du ministre chargé du 
travail, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser l’orientation vers les métiers en tension. Il ajoute ainsi que la 
documentation fournie sur les formations devra mentionner les métiers recensés par le ministère du 
travail comme étant en tension.


